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Conseil Municipal du  
Lundi 13 juin 2022 

PROCÉS VERBAL 
 

Le Conseil Municipal, dûment convoqué le 09 juin 2022, s’est réuni 
le 13 juin 2022 à 19h45 sous la Présidence de  

Madame Marie-Renée DESROSES – Maire de Civaux 

Madame le Maire procède à l’appel à 20 h 00 
 

PRÉSENTS : 
 

ADJOINTS : 

Madame Katia DUCROS 
Messieurs Adrien PAGÉ et Bruno COURAULT 

 

CONSEILLER DÉLÉGUÉ : 

Monsieur Yanick BEUDAERT 
 

CONSEILLER(E)S : 

Mesdames, Roselyne LE FLOC’H, Nadia LASNIER, Christine BEGOIN, Graziella 
NOUET, Séverine FREGEAI et Céline FIBICH 

Messieurs Amar BELHADJ, David BONNEAU et Sébastien RINGENWALD 
 

CONSEILLER(E)S EXCUSÉ(E)S : 

Monsieur Bruno MALLET 
 

POUVOIRS : 

M. Bruno MALLET donne pouvoir à M. Yanick BEUDAERT 
************ 

 

Le quorum étant atteint, 
Madame le Maire débute la séance à 19 h 50 
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Présentation du projet « En route vers Paris 2024 » par 
l’EHPAD Pierre PERICARD 

 

Présentation d’un projet Agri-photovoltaïque sur la 
commune de Civaux 

 
 

I/ DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE 
 
Madame Katia DUCROS est désignée en cette qualité. 
  
A l’UNANIMITÉ des voix 
 
 

II/ SEANCE A HUIS-CLOS  
 
Sans objet 
 
 

III/ APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU CONSEIL 
MUNICIPAL EN DATE DU 02 MAI 2022 

 
APPROUVÉ à l’unanimité des voix 
 
 

IV/ DECISIONS DU MAIRE  
 
Décision n° DC2022-10 du 26 avril 2022 - CONVENTION DE FORMATION 
PROFESSIONNELLE – GoForma : Par cette décision, Mme le Maire signe avec la 
société GOFORMA une convention de formation professionnelle concernant une 
formation A.I.P.R. (Autorisation d’Intervention à Proximité des Réseaux) 
Opérateur pour trois agents techniques pour un prix qui s’élève à 576.00 € H.T. 
En effet, les risques induits par les interventions à proximité de réseaux 
enterrés/aériens (électriques, gaz, eau etc.) nécessitent d’obtenir une attestation 
de compétences, assurant que le personnel est apte à travailler en toute 
sécurité. Ce stage de formation AIPR opérateur obligatoire permet aux salariés 
en charge de la conduite des engins (nacelle ou grue) de respecter la 
réglementation propre à l'intervention à proximité d'un réseau. 
 

Décision n° DC2022-11 du 26 avril 2022 - CONVENTION DOMMAGES-OUVRAGE 
POUR LE PSPG ET 38 LOGEMENTS – SMABTP : Par cette décision, Mme le Maire 
signe une convention Dommages-Ouvrage proposée par la société SMABTP. 
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En effet, le Maitre d’Ouvrage à l’obligation de souscrire à une assurance 
Dommages-Ouvrage lorsqu’il construit des logements d’habitation. La cotisation 
définitive est calculée par application des taux prévus à l’article 2 de la présente 
convention spéciale au coût définit H.T. de la construction (taux de cotisation 
H.T. de 0.4736% du montant des travaux). La cotisation provisionnelle s’élève à 
39 671.31 € T.T.C. (assiette de calcul = 7 684 903 € et taux H.T. = 0.4736%). 
 

Décision n° DC2022-12 du 02 mai 2022 - CONVENTION 2022 DE STERILISATION 
ET D'IDENTIFICATION DES CHATS ERRANTS - 30 MILLIONS D’AMIS : Par cette 
décision, Mme le Maire signe avec la fondation 30millions d’amis la convention 
2022 de stérilisation et d'identification des chats errants. 
L’objet de cette convention est d’encadrer les obligations de chacune des parties 
intervenant dans les campagnes de stérilisation des chats errants sans 
propriétaire ou sans « détenteur » vivant sur le domaine public de la commune 
de Civaux. Le budget global, correspondant aux frais de stérilisations et de puces 
électroniques, est établi en fonction du nombre de stérilisation de chattes/chats 
recensées dans le questionnaire et d’un montant maximum TTC de : 
- 80 € pour une ovariectomie + puce électronique (avec marquage PE dans 
l’oreille) ; 
- 60 € pour une castration + puce électronique (avec marquage PE dans l’oreille) ; 
La municipalité et la Fondation participeront financièrement, chacune, à hauteur 
de 50% du coût des stérilisations et des puces électroniques, réalisés au cours de 
la période de validité de la convention. 
 

Décision n° DC2022-13 du 1er juin 2022 - MISSION DE MAITRISE D’OEUVRE 
POUR LA RÉHABILITATION DES RESEAUX D’ASSAINISSEMENT ROUTE DU PONT 
1902 - IPA VRD : Par cette décision, Mme le Maire signe la proposition de contrat 
de Maitrise d’Œuvre formulée par la société IPA VRD, sise 2 lieu-dit Beaumartin à 
SILLARS (86320), représentée par M. Fabien PATRIER, pour assurer la mission de 
maitrise d’œuvre pour la réhabilitation des réseaux d’assainissement route du 
Pont 1902. 
En effet, l’état du réseau d’assainissement route du Pont 1902, constaté par le 
passage d’une caméra démontre l’écroulement partiel du réseau ou le risque 
d’effondrement de celui-ci. 
Le prix de l’offre de la société IPA VRD est fixé à 7 200 € H.T. 
 
Décision n° DC2022-14 du 02 juin 2022 - EXERCICE EVENTUEL DU DROIT DE 
PREEMPTION SUR L’ENSEMBLE CADASTRÉ AI 0053 APPARTENANT A M. Jean 
FAUGEROUX : Par cette décision, Mme le Maire décide de renoncer à faire usage 
de son droit de préemption urbain sur l’ensemble cadastré AI 0053, situé 24 rue 
de la Grange Calbin appartenant à M. Jean FAUGEROUX. 
 

Décision n° DC2022-15 du 02 juin 2022 - CONTRAT 2022 D’ENTRETIEN DES 
TOITURES TERRASSES – ESTA : Par cette décision, Mme le Maire décide de signer 
un contrat d’entretien des toitures terrasses pour certains bâtiments 
communaux, avec l’entreprise ESTA. 
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L’objet de cette convention est d’accomplir une visite annuelle des toitures 
terrasse inaccessibles concernant les 8 logements collectifs chemin sous le peu 
(cité seniors), de la mairie et du musée Archéologique. 
La prestation correspondant à l’ensemble des bâtiments s’élève au prix 
forfaitaire annuel d’un montant de 1 450 € H.T. 
Les prix seront actualisés annuellement à la date anniversaire du contrat sur la 
base de la formule inscrite au contrat. 
 

Décision n° DC2022-16 du 08 juin 2022 - AUTORISATION D’OCCUPATION 
TEMPORAIRE DES TERRAINS DE TENNIS - VERCIVAL : Par cette décision, Mme le 
Maire décide de signer avec M. Guillaume ANASTAY, président de l’association « 
VERCIVAL TC », affiliée à la Fédération Française de Tennis, la convention 
d’utilisation des courts de Tennis de la commune de Civaux ci-jointe, à titre 
gratuit, consentie pour une durée de quatre ans, à compter de la date de 
notification de la présente convention 
 

 

V/ INTERCOMMUNALITE 

 

DÉLIBÉRATION N° 2022-06-01 - CCVG – REMOBILISATION DES 

LOGEMENTS VACANTS : 

 
Il est rappelé les travaux d’études réalisés en 2021 par la CCVG et le cabinet 
URBANIS sur la problématique des logements vacants, et la proposition d’actions 
de remobilisation des logements faite en conférence des maires du 11 avril 
dernier. 
 
Par délibération du conseil communautaire en date du 12 mai 2022, la CCVG a 
mis en place une incitation financière auprès des propriétaires privés pour la 
remobilisation de logements vacants, prenant la forme suivante : 

o Aide à l’accession pour des propriétaires occupants (prime 
forfaitaire CCVG de 3000€ avec une aide abondée de 500€ 
minimum de la commune), 

o Prime de sortie de vacance pour des propriétaires privés 
bailleurs/investisseurs (prime forfaitaire CCVG de 2000€). 

 
La CCVG indique que le dispositif est basé sur le volontariat des communes et 
que l’ensemble du territoire communal couvert par le PIG est concerné. 
Néanmoins, la CCVG conditionne son aide de 3000€ vers les propriétaires 
occupants à l’apport conjoint d’une aide communale minimale de 500€. 
La commune n’est pas sollicitée pour abonder l’aide aux propriétaires bailleurs, 
mais peut intervenir si elle le souhaite. 
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1) Aide à l’accession vers les propriétaires occupants : 

 

- Aide forfaitaire de la commune de 500€ en complément de l’aide 

forfaitaire de la CCVG de 3000€ / opération 

- Aides allouées sous conditions de ressources :  

o Soit plafonds ANAH (si dossier travaux prévus au PIG en 

complément de l’accession) 

o Soit plafonds PTZ (sans dossier travaux) : ces plafonds sont 

plus favorables que ceux ANAH (ex. en 2022 : RFR 24 000 € 

pour 1 pers. ; 33 600 € pour un ménage de 2 pers.) 

- Concerne des logements de plus de 15 ans acquis à titre de résidence 

principale 

- Pas d’exigence de durée de vacance quand il y a un dossier travaux ANAH 

associé ; sinon seuls les logements vacants depuis au moins 3 ans seront 

éligibles, 

- L’ensemble du territoire communal couvert par le PIG est 

concerné. 

 

Le dispositif est applicable pour les compromis signés à compter de la date de 

délibération de la CCVG, soit le 12 mai 2022. 

Les dossiers seront instruits par SOLIHA Vienne, opérateur en charge du suivi-

animation du PIG Habitat. Outre les justificatifs habituels (justificatif de propriété, 

avis d’imposition, etc.), il conviendra pour les propriétaires occupants sollicitant 

l’aide, de produire les justificatifs suivants : 

 

- « Engagement sur l’honneur » des accédants, attestant d’une 

occupation du logement à titre de résidence principale  

- Justification de la vacance du logement par exemple : avis 

d’imposition ou dégrèvement à la THLV, courrier du fournisseur d’énergie 

qui atteste de la coupure des fluides, dernières factures d’énergie sur les 

derniers mois qui attestent de l’absence ou de la très faible consommation, 

arrêté de péril avec interdiction d’habiter…  

L’ensemble des pièces permettant d’attester au cas par cas et à partir 

d’un faisceau d’indices de la vacance du logement (ex : rapport de la 

grille de dégradation de l’opérateur de suivi-animation, attestation 

sur l'honneur de l'agence immobilière indiquant le nombre d'années de 

mise en vente, transmission des consommations énergétiques, acte de 

vente mentionnant une vacance, copie du dernier bail, état des lieux 

pour des locatifs…) pourront être prise en considération. 

 

2) Prime de sortie de vacance vers les propriétaires bailleurs / investisseurs 

- Prime forfaitaire de 2000 € /logt de la CCVG  

- Public éligible : propriétaire bailleur/investisseur 

- Rénovation d’un logement vacant depuis au moins 3 ans  

- Obligation de réaliser un logement locatif à loyer maîtrisé (dossier 

ANAH conventionnement obligatoire dans le cadre du PIG) 

 

La commune n’abonde pas cette aide de la CCVG.  
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La commune réserve une enveloppe annuelle maximale de 2 500 €, et reste 

gestionnaire de ses enveloppes budgétaires, procède directement à l’attribution et 

au versement des aides aux propriétaires sur production des justificatifs transmis 

par la CCVG. 

 

Les aides seront allouées dans la limite des enveloppes budgétaires délibérées et 

votées par la CCVG et la commune. 

 

• Le Conseil municipal décide, après en avoir délibéré, par un vote à 
l’unanimité, d’accepter les termes et les fonds propres à la remobilisation 
de logements vacants dans le cadre du PIG Habitat en complément de la 
CCVG, particulièrement les interventions suivantes, critères d’éligibilité et 
modalités de mise en œuvre.  

 

 

VI/ RESSOURCES HUMAINES 

 

DÉLIBÉRATION N° 2022-06-02 – REMBOURSEMENT DES FRAIS DE 

REPAS : 

 
Mme Le Maire rappelle aux conseillers que les agents qui se déplacent pour 
les besoins du service (mission, action de formation statutaire ou de formation 
continue) en dehors de leur résidence administrative et de leur résidence 
familiale peuvent, le cas échéant, prétendre au remboursement des frais de 
repas exposés dans ce cadre. 
 
Depuis le 1er janvier 2020, la prise en charge est fixée à 17,50 € par repas, qu’il 
s’agisse du repas du midi ou de celui du soir. Le petit-déjeuner ne saurait être 
pris en charge à ce titre. 
 
Le décret n°2020-689 du 4 juin 2020 autorise les collectivités territoriales et 
les établissements publics locaux à déroger au remboursement forfaitaire des 
frais de repas et à instaurer, par délibération, un remboursement au réel, 
dans la limite du plafond prévu pour le remboursement forfaitaire (17,50 €). 
Le remboursement est conditionné par la production des justificatifs de 
paiement (factures, tickets) auprès de l’ordonnateur de la collectivité (ou de 
l’établissement). 

Pour rappel, aucune indemnité de repas ne peut être attribuée aux agents 
bénéficiant de la gratuité du repas. 
 

• Le Conseil municipal décide, après en avoir délibéré, par un vote à 

l’unanimité, d’accepter le remboursement au réel des frais de repas 

exposés à l’occasion des déplacements professionnels en dehors de la 

résidence administrative et de la résidence familiale, dans la limite du 

plafond prévu pour le remboursement forfaitaire.  
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VII/ DOMAINE PUBLIC / DOMAINE PRIVEE 

 

DÉLIBÉRATION N° 2022-06-03 – CAMPING – MJC 21 – GRATUITE DES 

EMPLACEMENTS POUR CET ETE : 
 
La Maison des Jeunes et de la Culture (MJC 21) dans le cadre des vacances 
scolaires d’été, souhaite disposer à titre gratuit de deux emplacements au sein 
du camping afin de pouvoir y installer une yourte. Les emplacements seraient 
occupés pour la période du Lundi 4 Juillet au Mercredi 31 Août.  
 
L’installation sera effectuée par un professionnel avec l’aide de bénévoles, 
grands enfants et jeunes. Celle-ci serait utilisée tous les jeudis après-midi ainsi 
que pour deux semaines thématiques organisées par la MJC, autour du sport et 
sur le cirque. 
 
De plus, dans le cadre des chantiers jeunes, il est demandé pour l’animatrice, la 
mise à disposition d’un emplacement au camping, à titre gratuit, pour la période 
du Vendredi 8 Juillet au Dimanche 31 Juillet. 
 

• Le Conseil municipal décide, après en avoir délibéré, par un vote à 
l’unanimité, d’accepter la mise à disposition de La Maison des Jeunes et de 
la Culture, à titre gratuit, de deux emplacements au sein du camping pour la 
période du Lundi 4 Juillet au Mercredi 31 Août, et dans le cadre des 
chantiers jeunes un emplacement au sein du camping pour l’animatrice, à 
titre gratuit, pour la période du Vendredi 8 Juillet au Dimanche 31 Juillet. 

 
 

VIII/ ADMINISTRATION GENERALE 

 

DÉLIBÉRATION N° 2022-06-04 – REMBOURSEMENT EXCEPTIONNEL 

DE FRAIS DE REPRESENTATION : 

 
Le remboursement à titre exceptionnel d’un déjeuner de travail, d’un montant 
de 78.90 € datant du 11 mai 2022, à la suite d’une visite de chantier 
« construction d’une gendarmerie à Civaux » en présence d’élus et du maître 
d’œuvre. 
 
M. Adrien PAGÉ, 1er adjoint en charge des travaux et bâtiments, avait dû avancer 
les frais. 
 

• Le Conseil municipal décide, après en avoir délibéré, par un vote à 
l’unanimité (intéressé à la présente délibération, M. Adrien PAGÉ n’a pas 
participé au vote), d’accepter le remboursement à titre exceptionnel, à M. 
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Adrien PAGÉ, 1er adjoint, le déjeuner de travail, d’un montant de 78.90 €, 
sur le justificatif du ticket de caisse. 

 
 

IX/ CULTURE 

 

DÉLIBÉRATION N° 2022-06-05 – MEDIATHEQUE – PROPOSITION 

REGLEMENT INTERIEUR 2022 : 
 
Afin de tenir compte de l’évolution des collections et services de la médiathèque, 
mais aussi des problèmes liés au retard ou au non-retour des documents, il est 
nécessaire de soumettre un nouveau règlement de Médiathèque au conseil 
Municipal. 
 

• Le Conseil municipal décide, après en avoir délibéré, par un vote à 

l’unanimité, d’accepter les modifications du règlement intérieur de la 

médiathèque. 
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DÉLIBÉRATION N° 2022-06-06 – MEDIATHEQUE – PROPOSITION 

CHARTE MULTIMEDIA 2022 : 
 
Compte tenu de l’évolution des services, notamment de mise à disposition 
d’outils multimédia à la médiathèque, la remise à jour de la charte multimédia 
est nécessaire afin de préciser les conditions d’utilisation des moyens et des 
ressources informatiques et numériques. En effet, cette charte a pour but de 
compléter le règlement intérieur de la médiathèque.  
 

• Le Conseil municipal décide, après en avoir délibéré, par un vote à 

l’unanimité, d’accepter les modifications de la charte multimédia de la 

médiathèque. 
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X/ FINANCES 

 

DÉLIBÉRATION N° 2022-06-07 – LA GAULE VIENNOISE – DEMANDE DE 

SUBVENTION : 

 
Madame le Maire expose à l’Assemblée la demande de l’Association « La Gaule 
Viennoise » sollicitant une subvention exceptionnelle d’un montant de 273 € pour 
l’empoissonnement de l’étang. 

 

• Le Conseil municipal décide, après en avoir délibéré, par un vote à 
l’unanimité, d’accepter le versement d’une somme de 273 € à l’Association 
« La Gaule Viennoise », et autorise Madame le Maire à faire le nécessaire 
pour la mise en application de la présente décision et d’inscrire les crédits 
correspondants au budget. 

 

 

XI/ QUESTIONS DIVERSES 

 

PRESENTATION DU PROJET DE CREATION D’UNE MAM
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************ 

 
La séance est levée à 23h15 
 
                 Madame Katia DUCROS 

    Secrétaire de Séance 
 


